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Mettre une croix dans la case correspondant à lâ nature de l'école.

- Les écoles mixtes à classe unique âyant une classe enfantine annexée doivent être considérées comme école
mixte à clâsse unioue,

- Les ëcoles géminées doirenl remplir un questionnaire pour les garçons, un questionnaire pour les tilles et figurer
sur le tableau, respectivement dans les rubriques, école spéciale aux garçons, école spéciale aux filles.

(l) t3 stâtistique des cou.s complém6ntàiEs êst .éâlisée par uno enquète indépendânre ôupÈs de châcun d6s étâbliss€mems.
12 ) Voi. note I pase suivânte (Nombrè €t nâturc des clsssesl.
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NOMBRE ET NATURE DES CLASSES DE L 'ÉTABLISSEMENT

Chsses Classes Classes

élémenrâirss

Classes Clâsses
de plein aî et
assimilées l! )

Classes
de r. c. t2)

Tolal

de  léco le

À 4

t l

Indiquer le nombre de classes de chaque catégorie dans lâ colonne appropriée.

Parclâsse on entend le groupe d'élèves gui reçoit en commun l'enseignement dans un même local (une classe peut
componer un seul cours, ou plusieursl.

11) Par école ou classe de plein-aî et assimilées, on entend non seulement les classes aérées annexées à des écoles
communales, les classes des écoles de plein-air proprement diles, mais aussi les classes ouvertes dans les maasons
d'enfants à cârâctère sanitaire, les colonies sanitaires, les âéfiums, les prévenloriums, les sanatoriums, les centres de
rééducalion physique âinsi que dâns les maisons d'enfants pour cas sociaux.

{2) En ce qui concerne /es classes de C. c' indiquées ici poui mémoire, la statistique détâillée des C. C. étânt réâlisée
séparément, on appelle clâsse, un groupe d'élèves recevant dans un même locâl un enseignement qui peut être commun
s'ils âppârtiennent à la même année d'enseignemenl (ex. : 6') ou répârti sur diverses sections, si la faiblesse des effectifs
conduit â réunir des élèves de plusieurs ânnéeè {ex. : 6" et 5" groupées}.

Un C. C. âssurant quatre années d'enseignement peut'comporter 1, 2, 3, 4 classes ou davantage si cenaines années
sonl dédoublées.

II I  -  RÉPARTTTION DES ÉLÈV,ÈS INSCRITS PAR CLASSE ET ANNÉE DE NAISSANCE

Les 6lèves dos Sections enfantines nés en 1958-1957-1956 doivent tous figurcr au tableau A aux lignes
Classes et Sections onfantines. En ce qui concerne lês élàvos do ces soctions nés en 1955 et 199

a,/ coux qui font l'apprentissage de la lecturg et ceux-là seulement doivent être portés au tableau B avec les
élèves des Cours préparatoires.

ô,, ceux qui ne font pas l'apprentissage de la lecture doivent être indiqués au tableâu A.

Les élèvês ne doivent pas âtre comptés cleux fois.

Les élèves des écoles nationâles du Premier degré réservées aux entants de pârents exercant des professions non
sédentaires ou des familles dispersées doivent être répartis dans les classes primaires au tableau B.

Au contraire, les élèves des classes de plein-air et assimilées ne doivent pas être mentionnés dans lâ partie réservée
aux classes primaires, même s ils suivent les cours correspondant à ces classes, mais dans celle qui leur est spécialement
affeclée dans lâ seconde moitié du tableau B.

Les éfèves des Ccoles teltponircs d'hivet doivent être recensés avec les élèves de l'école permânente oùr ils sont inscrits.
l-es élèves de Ienseignement agricole et ménager-agricole ainsi que des classes d'enseignement ménager permanent

en dehors des C. C. doivent figurer au tableau C (page 4).

Ne faire figurer en aucun cas au tableau lll ies élèves des classes de C. C-

TAALEAU A

TOTAL classes maternelles
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III . RÉPARTITION DES ÉLÈVES INSCRITS PAR COURS ET ANNÉE DE NAISSANCE
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Enseignement
Agricole

G

Ménager-agricole

Classes d 'enseignement ménager
permanent en dehors des c.  c.

rv -  oRTENTATToN DEs ÉLÈvEs DEs Écoles pRtMArREs Ér-ÉuerutnlRes
A. -  Nombre des élèves ayant f réquenté le cours moyen 2 '  année au cours de l 'année précédente 1959-1960:

Sur ce tota l .  combien d élèves en 1960-1961 :

I  r e d ' u h l e n r  |  
" o n r r n u e n r  

r e u r s  e r u o e s  |  o n r p ' i . * ,
I te cou's o enraiion
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G

B. -  Nombre des élèves parvenus en f in de scolar i té obl igatoi re (14 ans) âu cours de l  ânnée scolâ i re précédentê 1959-1960 :

Sur ce totâ| .  combien d élèves en 1960-1961 ,  I
contrnuenr reurs études I sont entres au r4v4t l ."-* | -"-,
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DIPLOMES DES INSTITUTEURS ET INSTITUTRICES

Tilulaires d'une licence Titùlâires d ùne licence

H

-t .1. 4

Tous les instituteurs et institutrices de l'école doivent figure. dans ce tableau, y compris le direcleur ou lâ directrice,
à Iexclusion de ceux remplaçant un maître en conqé.

Chaque maître ou maîtresse ne doit évidemment figurer qu'une seule fois. Ex. : le mâî1re titulaire d'une licence ne
doit pas être mentionné dans la colonne réservée au1 lilula.res seulement du baccalauréat ou du- brevet supérieur.

A
Lo!... Directa 4t. .. ... ..

T1'

l1) Rûbrique à nLliliser que dans le cas absolû des élèves oayani lourni âucune indicâtton
(2) Collègestechniques, E. N. P., Ecoles leôhniques diveFes publiqLes ou prlvées.
(3) Y compris enfânis ertés au travai dans ieùrfamillê.
(4) ycômpris l'app.6nlissage dansle câdrede êntreprise e1 apprentissage su. le iâs.

t960

TAALEAU C
ENSEIGNEMENT AGRICOLE ÊT  MÉNAGER

050

051

052

053

055

056

060

061

070

071


